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coexistence, le fédéralisme n'est pas une formule magique ou une panacée
pour des sociétés ethnoculturellement différentes. Personne ne nie non plus la
réalité des conflits permanents dans les régimes.fédéraux. :objectif consiste
plutôt à dégager quelques caractéristiques des régimes fédéraux qui permet-
tent de gérer ces conflits de manière pacifique et démocratique et à en analyser
les points forts et les faiblesses. On s'entend généralement sur le fait que les
conflits dans les États pluralistes fédéraux ne peuvent pas être «réglés » une
fois pour toutes et ne peuvent qu'étre «gérés » en permanence, et, si possible,
de la manière la plus juste et la plus démocratique possible.

A - L'autonomie

Comme nous l'avons vu, il est essentiel, pour n'importe quel fédéralisme
qui veut avoir un sens, de protéger l'autonomie des paliers de gouvernement
inférieurs. Mais nous savons également qu'il y a une forte tendance à la
centralisation dans les États du xx siècle. Pour reprendre un exemple cité à la
conférence, alors que les dépenses au niveau local représentaient 80 p. 100 de
toutes les dépenses publiques en Allemane en 1929, de nos jours, 80 p. 100
des dépenses s'effectuent au niveau de I'-tat, c'est-à-dite au niveau fédéral. La
question clé qui se pose en pratique dans tout régime fédéral est donc:
Comment protéger le plus possible l'autonomie des sous-unités fédérales ?

Il importe de souligner que la tendance vers la centralisation n'est pas
imputable simplement à des politiciens ou à des bureaucrates fédéraux à la
recherche de pouvoir. Une grande partie de la centralisation est une réponse à
des besoins pressants en période de crise, des besoins que les unités provincia-
les ne pouvaient combler par elles-mêmes. Mais les pays ont répondu de façon
très différente à ces pressions en faveur de la centralisation. Considérons le
contraste frappant entre les États-Unis et le Canada à cet égard. Dans les deux
pays, il y a souvent eu - surtout durant la grande crise et les deux guerres
mondiales - de fortes pressions en faveur d'un renforcement du gouverne-
ment fédéral, ne serait-ce que de façon temporaire. Au Canada, ces pressions
ont été compensées par l'insistance fondamentale des Canadiens-français pour
que les pouvoirs relatifs à l'autonomie gouvernementale du Québec soient
Droté2és. afin oue toute centralisation temuoraire soit un iour annulée. Aux


